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Texte de la question

M. Alexandre Dufosset attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conditions d'accessibilité au dépistage organisé du cancer du sein. Le dépistage
précoce du cancer du sein constitue un levier essentiel dans la lutte contre cette maladie, qui reste la première
cause de mortalité par cancer chez les femmes. Détecté à un stade précoce, le cancer du sein peut être traité
de manière plus efficace, avec des protocoles thérapeutiques moins lourds, un meilleur pronostic et des
chances de guérison estimées à 90 %. Le dépistage organisé, mis en place à l'échelle nationale, permet
d'identifier les tumeurs avant même l'apparition de symptômes, augmentant ainsi les chances de survie et
réduisant les coûts humains et économiques liés à des traitements tardifs. Renforcer son accessibilité et son
efficacité représente donc un enjeu majeur de santé publique. La Ligue contre le cancer a récemment publié une
enquête Ifop révélant que 77 % des femmes interrogées seraient favorables à la mise en place d'unités mobiles
de dépistage, se déplaçant sur leurs lieux de vie. Cette même étude souligne que 20 % des femmes renoncent
à leur mammographie en raison de contraintes liées à la prise de rendez-vous, aux délais d'attente ou à
l'éloignement des centres de dépistage. En 2024, le taux de participation au dépistage organisé est tombé à 44
%, loin de l'objectif européen de 70 %. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de
soutenir ou de généraliser le recours à des unités mobiles afin de rapprocher le dépistage des populations,
notamment dans les territoires isolés ; quelles mesures concrètes le Gouvernement prévoit pour améliorer
l'accessibilité au dépistage (par exemple : simplification des prises de rendez-vous, partenariats avec les
collectivités locales, campagnes de sensibilisation renforcées) et si une révision de la stratégie nationale de
dépistage est envisagée pour inverser la tendance à la baisse de la participation.
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